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MODULE 1 : EXAMINER ET RECONNAÎTRE UNE NEUROPATHIE OPTIQUE
Identifier les signes clés et éviter les erreurs diagnostiques.
Prescrire et interpréter les examens complémentaires pertinents.

MODULE 2 : NEUROPATHIES OPTIQUES INFLAMMATOIRES
Bilan adapté et nouveautés sur les anticorps (anti-AQP4, anti-MOG, anti-CRMP5,
anti-GFAP).
Prise en charge et organisation du suivi.

MODULE 3 : HYPERTENSION INTRACRÂNIENNE (HTIC)
Identifier, confirmer et différencier HTIC secondaire et idiopathique.
Traitement et suivi.

MODULE 4 : NEUROPATHIE OPTIQUE GLAUCOMATEUSE OU NON GLAUCOMATEUSE ?
Différencier les deux formes et définir le bilan étiologique adapté.
Conduite à tenir face à un bilan négatif.

MODULE 5 : NEUROPATHIES OPTIQUES COMPRESSIVES ET INFILTRATIVES
Reconnaissance clinique, bilan adapté et prise en charge.

MODULE 6 : NEUROPATHIES OPTIQUES HÉRÉDITAIRES
Suspecter, diagnostiquer et traiter.
Suivi et conseil familial.

MODULE 7 : NEUROPATHIES OPTIQUES TOXIQUES ET CARENTIELLES
Identifier, bilan à réaliser, traitement et suivi.

MODULE 8 : NEUROPATHIES OPTIQUES ISCHÉMIQUES
Différencier NOIA artéritique et non artéritique.
Identifier une maladie de Horton et définir le bilan vasculaire adapté.

PRISE EN CHARGE DES NEUROPATHIES OPTIQUES

FORMATION PRÉSENTIELLE DE 9H À 17H30

À l'issue de ce module, le participant sera capable de :

Localiser la lésion au nerf optique par un examen clinique oculaire et
neurologique rigoureux.
Identifier le ou les mécanismes en cause à partir du terrain, des antécédents et
de l'histoire clinique.
Choisir les examens complémentaires adaptés aux hypothèses diagnostiques,
en connaître les limites et les risques.
Maîtriser les recommandations diagnostiques pour aboutir à un diagnostic
étiologique précis.
Connaître les traitements disponibles pour limiter les séquelles visuelles et
neurologiques.

PRÉSENTATION DES OBJECTIFS                                                                                 

Face à une neuropathie optique, comment ne pas passer à côté d'une cause grave
ou urgente ?
Quand évoquer une origine ischémique, inflammatoire, infectieuse ou compressive,
comment orienter le bilan étiologique, quels examens prescrire et quels diagnostics
différentiels envisager ?

Cette session propose aux praticiens des repères structurés et directement
applicables pour identifier les tableaux à risque, reconnaître les signes d'alerte,
hiérarchiser les explorations et savoir quand adresser le patient en urgence vers
une structure adaptée.

Elle aborde également les traitements spécifiques disponibles selon l'étiologie —
neuropathies héréditaires, névrites optiques à anticorps, hypertension intracrânienne
idiopathique, maladie de Horton — ainsi que les écueils d'une prise en charge
inadaptée, qu'elle soit excessive ou insuffisante, dans un esprit d'échanges entre
spécialistes afin d'optimiser le pronostic visuel, neurologique et vital du patient.
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